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Toutes les rémunérations versées au sportif ou à tout salarié d’une 

association sportive

lorsqu’elles sont versées au sportif par son association ou 
l’organisateur de la compétition…
à l’exclusion des sommes versées à titre de remboursement de 
frais professionnels.



Les dispositifs : 
La « Franchise de Cotisations »
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Principe : non-assujettissement aux cotisations de 
Sécurité sociale et à la CSG-CRDS si elles n’excèdent pas 
une valeur égale à 70 % du plafond journalier de la 
Sécurité sociale en vigueur à la date du versement des 
sommes (soit 149 € au 1er  janvier 2024).

Ce plafond s’apprécie par manifestation.
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La Franchise de cotisations



La Franchise de cotisations
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❑ Si la personne est salariée et qu’elle perçoit une rémunération dans le cadre de 
son contrat de travail, les contributions d’assurance chômage sont dues, dans 
les conditions de droit commun, sur l’ensemble des rémunérations réellement 
perçues par l’intéressé,

❑ lorsque les sommes sont versées en dehors de tout contrat de travail, les 
contributions d’assurance chômage et d’AGS ne sont pas dues

La franchise n’est pas prise en compte pour le calcul 
des contributions d’assurance chômage et des 

cotisations AGS :



La Franchise de cotisations
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Les dispositifs : 
« L’Assiette Forfaitaire»
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L’assiette Forfaitaire
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L’assiette Forfaitaire

❑ Calculé sur une base forfaitaire 

par tranche de rémunération 

mensuelle 

❑ Rémunération n’excédant pas 

un montant mensuel égal 115 

fois le SMIC horaire = 1 340 € 

au 01/01/24
Les assiettes des contributions CSG et CRDS sont calculées 
sans l’abattement de 1,75 % pour frais professionnels.

https://www.urssaf.fr/portail/home/taux-et-baremes/assiettes-forfaitaires-et-franch/le-sportif-entraineur-personne-q.html
https://www.urssaf.fr/portail/home/taux-et-baremes/assiettes-forfaitaires-et-franch/le-sportif-entraineur-personne-q.html
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❑

❑



Joueur avec « franchise de cotisation »



18

Simulation avec 4 manifestations :

1ère manifestation = 120 € (exonérée totalement)
2ème manifestation = 250 € (exonérée dans la limite 
de 70% du plafond journalier SS soit 149 € en 2024 – 
donc soumis à cotisations pour 101 €)
3ème manifestation = 75 € (exonérée totalement)
4ème manifestation = 100 € (exonérée totalement)

Joueur sous franchise de 
cotisations
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Simulation avec 4 manifestations :

1ère manifestation = 120 € (exonérée totalement)
2ème manifestation = 250 € (exonérée dans la limite de 70% du plafond journalier SS soit 149 € en 2024 
– donc soumis à cotisations pour 101 €)
3ème manifestation = 75 € (exonérée totalement)
4ème manifestation = 100 € (exonérée totalement)
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Simulation avec 6 manifestations :

1ère manifestation = 120 € (exonérée totalement)
2ème manifestation = 250 € (exonérée dans la limite 
de 70% du plafond journalier SS soit 149 € en 2024 
– donc soumis à cotisations pour 101 €)
3ème manifestation = 75 € (exonérée totalement)
4ème manifestation = 100 € (exonérée totalement)
5ème manifestation = 130 € (exonérée totalement)
6ème manifestation = 170 € (soumise à cotisations 
totalement car franchise limitée à 5 
manifestations)

Joueur sous franchise de 
cotisations
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Simulation avec 6 manifestations :

1ère manifestation = 120 € (exonérée totalement)
2ème manifestation = 250 € (exonérée dans la limite de 70% du plafond journalier SS 
soit 149 € en 2024 – donc soumis à cotisations pour 101 €)
3ème manifestation = 75 € (exonérée totalement)
4ème manifestation = 100 € (exonérée totalement)
5ème manifestation = 130 € (exonérée totalement)
6ème manifestation = 170 € (soumise à cotisations totalement car franchise limitée à 5 
manifestations)
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Joueur avec
« franchise de cotisation + assiette forfaitaire»
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Simulation avec 6 manifestations :

Avec le même exemple que précédemment.
+ application d’une base forfaitaire 
(calculée sur le barème Sécurité sociale 2024) :

Pour une rémunération soumise à cotisations 
de 101 € + 170 € pour les manifestations 
+ 500 € de prime de match, 
soit 771 € au total : 
la base forfaitaire applicable est de 291 €. 

Joueur sous franchise de 
cotisations, base forfaitaire 
+ prime
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Simulation avec 6 manifestations :
Avec le même exemple que précédemment.
+ application d’une base forfaire (calculée sur le barème Sécurité sociale 2024) :

Pour une rémunération soumise à cotisations de 101 € 
+ 170 € pour les manifestations 
+ 500 € de prime de match, 
soit 771 € au total :
 la base forfaitaire applicable est de 291 €. 
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Entraineur avec
«assiette forfaitaire»
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Simulation pour un entraineur:

Avec une base forfaitaire, applicable à condition que 
la rémunération soit inférieure à 115 SMIC
soit 1 340 € en 2024.
La rémunération soumise à cotisations est de 852,01 
€ donc la base forfaitaire applicable selon le barème 
URSSAF est de 291 €.

Entraineur sous la base 
forfaitaire



30

Simulation pour un entraineur:

Avec une base forfaitaire , applicable à condition que la rémunération soit inférieure à 115 
SMIC soit 1 340 € en 2024.
La rémunération soumise à cotisations est de 852,01 € 
donc la base forfaitaire applicable selon le barème URSSAF est de 291 €.
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